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Mot de la présidente 
 
Autonomie professionnelle 
 
Dans la Chaînette du mois de janvier, nous énumérions des enjeux qui nous 
interpellent pour l'année 2008 : 
 
"Au plan professionnel : dénoncer l'ingérence politique du ministère de l'éducation dans 
les pratiques et les choix pédagogiques qui appartiennent aux enseignantes et 
enseignants.  L'imposition du bulletin chiffré pour tous ainsi que l'annonce du retour en 
force de la dictée sont des exemples du non respect de l'autonomie professionnelle." 
 
Nous étions loin de nous douter qu'au début du mois de février, la ministre de 
l'Éducation, madame Michelle Courchesne, proposerait dans son plan d'action pour 
l'amélioration du français à l'enseignement primaire et à l'enseignement secondaire les 
éléments suivants : 
 
 Les élèves devront écrire un texte ou une dictée au moins une fois par semaine 

dans le cadre de leur cours de français. 
 
 Une plage horaire consacrée à la lecture devra être prévue quotidiennement 

dans les écoles. 
 
Les stratégies d'intervention appartiennent aux enseignantes et enseignants.  Dicter 
ces choix, c'est de l'ingérence dans l'autonomie professionnelle.  La Loi sur l'instruction 
publique est claire : 
 
19 . l'enseignante ou l'enseignant a notamment le droit : 
 
 1o de prendre les modalités d'intervention qui correspondent aux besoins et 

aux objectifs fixés pour chaque groupe ou pour chaque élève qui lui est confié. 
 
 2o de choisir les instruments d'évaluation des élèves qui lui sont confiés afin 

de mesurer et d'évaluer constamment et périodiquement les besoins et l'atteinte 
des objectifs par rapport à chacun des élèves qui lui sont confiés en se basant 
sur les progrès réalisés. 

 
La convention collective, à la clause 8-1.05 de l'entente nationale, reconnaît aussi 
l'autonomie professionnelle de l'enseignante et l'enseignant : 
 
8-1.05 
Il revient à l'enseignante ou l'enseignant de choisir la démarche appropriée pour la 
préparation et la présentation de ses cours dans les limites des programmes autorisés. 
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Les examens de la commission sont administrés conformément à sa politique 
d'évaluation, laquelle est un objet soumis à l'organisme de participation des 
enseignantes et enseignants au niveau de la commission déterminé dans le cadre du 
chapitre 4-0.00. 
 
Nous tenons également à souligner que le Regroupement des commissions de la 
Montérégie et de l'Estrie suggère un guide d'accompagnement "Personnel enseignant 
et processus d'appréciation du rendement". 
 
La supervision pédagogique est un processus distinct de l'évaluation.  La Loi sur 
l'instruction publique (96.12 et 96.21) confie à la directrice ou au directeur d'école la 
responsabilité de s'assurer de la qualité des services et de gérer le personnel.  Cela 
n'empêche aucunement le syndicat de questionner des pratiques qui semblent donner 
beaucoup d'espace à l'arbitraire. 
 
Quel est l'objectif visé par l'évaluation? 
Est-ce un exercice utile, pertinent, nécessaire? 
La direction a-t-elle les compétences pour effectuer une évaluation du travail accompli 
par le personnel enseignant? 
Quelles sont ses possibilités d'observation du travail réellement effectué? 
 
Nous nous questionnons sur les enjeux reliés à cette pratique et nous demeurons 
vigilantes et vigilants quant à la démarche suggérée par les commissions scolaires. 
 
Fondamentalement, l'évaluation de l'enseignement doit viser le maintien et 
l'amélioration de la qualité de l'intervention pédagogique et non la sanction du 
personnel. 
 
 
 
 
        Sylvie Simoneau, présidente 
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www.campagneeducation.csq.qc.net 
ESTRIE 

Le Rendez-vous CSQ de l’éducation en Estrie est une  initiative de la 
Centrale des syndicats du Québec (CSQ) 

en collaboration avec ses organismes affiliés dans la région. 

À vous la parole ! 
 

Au moment où à peu près tout le monde 

intervient dans les médias pour donner 

son opinion sur l’éducation au Québec, 

la Centrale des syndicats du Québec 

(CSQ) croit qu’il faut plutôt donner la 

parole à celles et ceux qui font oeuvre 

d’éducation au quotidien. 

Il importe que les principaux artisans de 

l’éducation (personnel enseignant, 

professionnel et de soutien) et les autres 

intervenants actifs dans le domaine 

(groupes communautaires, associations 

étudiantes, etc.) prennent la parole sur 

le devenir de l’éducation publique. 

Dans ce cadre, la CSQ a mis en branle 

une vaste consultation de ses membres 

et souhaite partager le fruit de cette 

réflexion avec les groupes de la société 

civile de la région de l’Estrie 

Un important rendez-vous est prévu afin 

de dégager les stratégies et les moyens à 

mettre en oeuvre pour assurer une éducation 

de qualité, juste et égalitaire pour 

tous les jeunes et les adultes de l’Estrie. 

Accompagné de personnalités de la région, 

le président de la CSQ, Réjean Parent, 

sera sur place pour échanger avec 

les personnes invitées à l’événement 

Il est temps de refaire de l’éducation 

une véritable priorité nationale et de 

prendre les moyens pour y arriver car 

une éducation de qualité, c’est un devoir 

de société. 

Nous vous attendons en grand nombre. 

Date : 18 mars 2008 à 18 h 

Lieu : Hôtel Delta, 

2685, rue King Ouest 

Sherbrooke 
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 20 février    conseil régional du SEE  du Triolet 

 26 février   conseil d'administration  13 h 30 - SEE 

 11 mars    conseil fédéral extraordinaire Laval 

 12-13-14 mars   conseil général   Laval 

 18 mars    conseil d'administration  13 h 30 - SEE 

 18 mars    Rendez-vous de l'éducation 18 h - Delta Sherbrooke 

 

Concours 
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Dans le cadre du concours pour la page couverture de l'agenda du Syndicat de 
l'enseignement de l'Estrie 2008-2009, la gagnante est madame Annie Fortier, étudiante 
au Centre de formation Saint-Michel à Sherbrooke.  Son dessin ainsi que son texte en 
lien avec le décrochage scolaire illustrent très bien le thème choisi.  Voici ce texte : 
 

Ma plus belle réussite 

Durant l'adolescence, il nous arrive à toutes et à tous de faire des choix sans nous 

soucier de l'impact qu'ils auront dans notre avenir.  Le décrochage scolaire en est un.  

Accessible pour des jeunes adolescentes et adolescents vulnérables, il devient facile 

de le préférer aux études.  Ce fut également mon choix à l'âge de seize ans.  

Regrettant ma décision insouciante, six ans plus tard je me retrouvais à nouveau sur 

les bancs de l'école avec la ferme intention de reprendre mon avenir en main.  N'ayant 

que rarement obtenu de bons résultats au secondaire, je me croyais incapable du 

contraire.  À mon grand étonnement, je me suis mise à aimer apprendre à découvrir et 

comprendre ce qui ne m'intéressait guère auparavant.  J'ai appris à me faire confiance, 

à élargir mes horizons et à persévérer dans mes efforts.  Prochainement, je n'aurai pas 

uniquement obtenu mon diplôme, mais également de l'assurance et la fierté de 

posséder les connaissances pour me diriger vers un avenir différent et prometteur.  Je 

peux maintenant affirmer que ma plus belle réussite personnelle est définitivement mon 

retour en force aux études ! 

 

Annie Fortier 

Centre de formation Saint-Michel, Sherbrooke 
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Fondation Monique-Fitz-Back 
Pour un monde vivant 
La Loto-Voyage 
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La Fondation Monique-Fitz-Back (FMF) est un organisme de bienfaisance qui se consacre à la 
promotion de l'éducation au développement durable et à un environnement sain.  La Loto-
Voyage, en plus de soutenir la FMF, servira également à appuyer des projets issus de la 
Société de recherche sur le cancer (SRC).  Ces projets permettront de :  
 
�  soutenir, dans les régions, des initiatives en matière d'éducation à l'environnement dans 

une perspective de développement durable; 
 
�  consolider et de développer le mouvement des Établissements verts Bruntland (EVB); 
 
�  faire de la recherche et de la prévention en matière d'environnement, de santé publique 

et de cancer. 
 
Comment fonctionne la Loto-Voyage de la FMF? 
 
À gagner  : 26 forfaits voyage d'une valeur de 4 000 $ chacun. 
Début des tirages  : 2 avril 2008 
Fréquence des tirages  : les tirages se dérouleront aux deux semaines jusqu'au 25 mars 2009 
Les chances de gagner?  : 1 chance sur 192! 
Le coût du billet  :130 $ du billet, payable en un seul ou en plusieurs versements (pouvant aller 
jusqu'à 26 versements de 5 $) 
 
Les personnes déléguées ont déjà reçu des dépliants concernant cette Loto-Voyage.  Si vous 
souhaitez en recevoir d'autres, vous pouvez communiquer avec nous. 
 
 

Le 8 mars 2008, journée internationale de la femme 
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Le 8 mars 2008, la journée internationale des 
femmes se déroulera sous le thème suivant : 
"L'autonomie économique des femmes : une force 
collective". 
 
Nous profitons de l'occasion pour souhaiter à toutes 
les enseignantes de prendre la place qu'il leur revient 
dans la société.  Nous vous soulignons également 
qu'en Estrie, nous sommes à la recherche d'une 
personne responsable du réseau de la condition des 
femmes.  Pour plus d'information, communiquez avec 
Sylvie Simoneau au 819-563-5121 au poste 225. 
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Établissement Vert Brundtland (CSQ) 
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Le 29 janvier 2008, l'École des Sommets à Saint-Sébastien devenait la 43e école du 
Syndicat de l'enseignement de l'Estrie à adhérer au mouvement EVB.  Félicitations à 
tout le personnel de cet établissement ainsi qu'aux élèves. 
 

 
ÉCOLE DES SOMMETS, SAINT-SÉBASTIEN, COMMISSION SCOLAIRE DES HAUTS-CANTONS 

 
 
Voici le nombre d'écoles inscrites au niveau des trois zones : 
 
Des Hauts-Cantons : 18 établissements 
Région-de-Sherbrooke : 16 établissements 
Des Sommets :     9 établissements 
 
Si vous voulez des informations concernant ce mouvement qui prône les valeurs 
suivantes : le pacifisme, la solidarité, la démocratie et l'écologie, nous vous invitons à 
consulter le site à l'adresse suivante : 
 
http://www.evb.csq.qc.net/sites/1666/documents/faire/7a_inscript.pdf 
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Groupes à plus d'une année d'études 

- mesure particulière - 
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Tel qu'annoncé dans la Chaînette du mois d'octobre à la page 3568, nous vous 
confirmons que cette mesure particulière génère 388,67 $ par groupe à plus d'une 
année d'études. 
 
Nous vous rappelons que cette mesure supplémentaire de soutien aux enseignantes et 
enseignants est une enveloppe dédiée pour les personnes oeuvrant auprès de ces 
groupes seulement.  Les sommes sont gérées par les comités de perfectionnement. 
 
L'annexe XVI de la convention prévoit que ces argents sont utilisés, entre autres, pour 
l'achat de matériel, pour du temps de libération pour préparer du matériel ou se 
former… 
 

Congés sans traitement 
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����  Dates à retenir  
 
A)  Commission scolaire de la Région-de-Sherbrooke et 

Commission scolaire des Hauts-Cantons  
 

Vous devez aviser, par écrit, votre commission scolaire�
�

� ���������� �	 ���	
� �
 

�  si vous aviez obtenu un congé sans traitement à temps plein cette année 
et que vous désirez revenir en service ; 

 

OU 
 

�  si vous désirez obtenir un renouvellement  de votre congé sans 
traitement à temps plein ou à temps partiel; 

 
 

B)  Commission scolaire des Sommets 
 
1) Toutes les demandes de congé ou de renouvellement à temps plein se font 
 

� ���������� �	 ���	
� � 
2) Les demandes de congé ou de renouvellement à temps partiel se font 
 
 ������������
�
 � 

����
����
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��������  Contenu des demandes  
 

Toutes les demandes doivent 
 

�  être faites par écrit à la commission; 
�  indiquer le ou les motifs à leur soutien. 
 
P.-S. : À propos des assurances collectives lorsque  vous êtes en congé 

sans traitement :  
 
1) le maintien du régime de base d�assurance médicaments est obligatoire , à 

moins d�en être exempté; 
2) pour les autres protections, un seul choix s�offre : maintenir toutes  les 

protections ou aucune . 
 

������������  Automatismes  
 

L�employeur doit accorder le congé aux enseignantes et enseignants qui ont 
terminé une année de service à contrat à temps plein (pour la Commission scolaire 
de la Région-de-Sherbrooke et la Commission scolaire des Hauts-Cantons) et aux 
personnes permanentes (pour la Commission scolaire des Sommets) dans les cas 
suivants : 

 
Les conditions peuvent varier d�une commission scolaire à l�autre... 

 
CS des Hauts-Cantons 

 
CS des Sommets 

 
CSRS 

 
�  doit accorder sauf si 

impossible de trouver une 
suppléante ou un 
suppléant; 

 
�  minimum 10 % au 

préscolaire et primaire et 
16 % au secondaire ; 

 
�  congé à temps plein 

maximum deux années 
consécutives. 

 
�  doit accorder sauf si impossible de 

trouver une suppléante ou un 
suppléant; 

 
 
�  minimum de 1 jour/cycle au 

préscolaire et au primaire et 1 
groupe/cycle au secondaire; 

 
�  congé à temps plein, maximum 

deux années consécutives pour :  
�  raison de santé; 
�  études universitaires ou 

collégiales à temps plein; 
�  maladie du conjoint(e), des 

enfants, des parents ou des 
beaux-parents; 

�  occuper un poste à la 
commission ou dans la 
fonction publique; 

�  les deux années précédant 
la retraite. 

 
�  doit accorder sauf si 

impossible de trouver une 
suppléante ou un 
suppléant; 

 
�  minimum 20 % au 

préscolaire et au primaire 
et 16 % au secondaire; 

�
�  congé à temps plein 

maximum deux années 
consécutives. 
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Cependant, si vous demandez un congé pour exercer des fonctions de professionnel, de 
gestionnaire ou de cadre à la commission scolaire, des particularités sont prévues aux ententes 
locales à la clause 5-15.05 pour la Commission scolaire de la Région-de-Sherbrooke et la 
Commission scolaire des Hauts-Cantons et à la clause 5-15.04 à la Commission scolaire des 
Sommets. 
 

Mutation volontaire 
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1) Enseignantes et enseignants à temps plein  
 

Une enseignante ou un enseignant à contrat à temps plein qui désire changer de discipline, de 
champ ou d�école pour la prochaine année scolaire, doit présenter une demande écrite à la 
commission en indiquant le nom de l�école ou des écoles visées avant le 1 er avril  (31 mai pour 
la Commission scolaire de la Région-de-Sherbrooke).  À la CSRS, le formulaire de la 
commission scolaire, disponible sur l'intranet de la commission, vous libère de l'énumération 
des écoles ou des disciplines visées.  Les excédentaires ont une priorité sur les postes déclarés 
vacants. 

 
Comme les trois commissions scolaires de l�Estrie ont des textes différents, je vous présente un 
tableau comparatif à la fin de ce texte pour détailler les autres possibilités particulières à 
chacune des commissions scolaires. 

 
Dans tous les cas, pour les postes qui deviennent vacants après le 1er juin, la commission doit  
d�abord offrir le poste à la personne qui a un droit de retour à son école d�origine.  Une 
demande de mutation volontaire n'implique pas une obligation d'accepter le poste qui vous est 
offert.  Le tout doit demeurer volontaire.�

�
2) Personnes sur les listes de priorité (préscolair e, primaire et secondaire)  
 

Une enseignante ou un enseignant inscrit dans une discipline qui désire être inscrit sur la liste 
d�une autre discipline, doit produire une demande écrite avant le 1 er avril  de chaque année. 

 
La commission peut accepter ou refuser telle demande.  Avant le 1er juin, elle doit cependant 
aviser, par écrit, chaque personne de sa décision.  L�enseignante ou l�enseignant qui est sans 
réponse le 1er juin fait une relance téléphonique à la commission dans les dix jours qui suivent.  
Je vous conseille fortement de faire cette démarche avec un témoin.  À défaut d�avis par la 
commission, le 15 juin, la mutation est accordée. 

 
La personne qui obtient une mutation volontaire se place parmi les nouvelles inscriptions selon 
la date du premier contrat qui a permis son inscription sur une liste de priorité d�emploi. 

 
3) Mutations conjointes (toutes les commissions sco laires)  
 

L'entente locale prévoit que lorsque deux personnes à contrat à temps plein d'un même champ 
ou d�une même discipline mais de deux écoles différentes produisent une demande conjointe à 
l'effet de changer mutuellement d'école (dans une même commission scolaire ), la demande 
est accordée sur l'accord des directions d'écoles concernées.  La direction qui manifeste son 
désaccord, doit en fournir les  motifs, par écrit, sur demande  de l�enseignante ou 
l�enseignant.  Les délais pour les demandes sont les mêmes qu�au point 1). 

 
 



 
CS des Hauts-Cantons 

 
CS des Sommets 

 
CSRS 

 
�  Les personnes qui ont 

présenté une demande 
avant le 1er avril sont 
rencontrées par la 
direction de l�école 
concernée et telle 
rencontre porte sur les 
éléments suivants : 

 
- grille-matières de 

l�école pour le poste 
offert; 

- le projet éducatif. 
 
�  Si plus d�une candidate 

ou d�un candidat répond 
aux deux éléments, le 
poste est accordé à la 
personne qui a le plus 
d�ancienneté (à 
ancienneté égale, 
l�expérience est 
comparée et ensuite la 
scolarité). 

 
�  Confirmation par la 

commission au plus tard 
le 15 juin pour les postes 
vacants au 31 mai. 

 
 
 
 
�  Même processus pour les 

postes devenus vacants 
après le 1er juin; la 
commission traite aussi 
les demandes reçues 
après le 1er avril mais 
reçues avant le 1er juin. 

 
�  Confirmation par la 

commission au plus tard 
le 15 juillet pour les 
postes devenus vacants 
après le 1er juin. 

 
�  Les personnes qui ont 

présenté une demande 
avant le 1er avril sont 
rencontrées par la direction 
de l�école concernée et telle 
rencontre porte sur les 
éléments suivants : 

 
�  grille-matières de l�école 

pour le  poste offert; 
�  le projet éducatif; 
�  le plan d�action et la 

planification de l�école. 
 
�  Si plus d�une personne 

candidate répond aux trois 
éléments, le poste est 
accordé à la personne qui a 
le plus d�ancienneté (à 
ancienneté égale, 
l�expérience est comparée et 
ensuite la scolarité). 

 
 
 
�  Une seule étape 
 

Donc, toutes les demandes 
se font avant le  1er avril et 
toutes les confirmations se 
font au plus tard le 15 juillet, 
y compris pour les mutations 
conjointes 

 
�  Le poste disponible est 

accordé si la personne 
enseignante répond aux 
critères suivants : 

 
�  capacité et exigences 

particulières convenues 
pour l�école; 

�  projet éducatif et plan de 
réussite; 

�  grille-matière de l�école pour 
le poste offert. 

 
 
�  Si plus d�une personne 

candidate répond aux trois 
éléments, le poste est accordé 
à la personne qui a le plus 
d�ancienneté (à ancienneté 
égale, l�expérience est 
comparée et ensuite la 
scolarité). 

 
 
 
�  La personne enseignante qui 

obtient une mutation volontaire 
rencontre la direction de l�école 
visée.  Elle rencontre, sur 
demande,  la direction de 
l�école qu�elle quitte pour lui 
signifier ses raisons. 

 
�  La personne enseignante qui 

obtient une mutation volontaire 
est admissible à une autre 
demande après trois ans 
d�affectation à cette même 
école. 

 
 
�  Le secteur de la formation 

générale des adultes est 
étanche sous réserve des 
besoins de la commission. 

 
�  La commission confirme les 

mutations volontaires au plus 
tard le 15 juillet. 
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Cotisations 2008 au régime de retraite et au RQAP 
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Vous avez peut-être remarqué que, depuis le 1er janvier 2008, il y a eu augmentation du 
taux de cotisation au régime de retraite RREGOP ainsi qu'au Régime québécois 
d'assurance parentale (RQAP). 
 
Ces augmentations résultent d'une part, de l'évaluation faite, à tous les trois ans, des 
rendements de la caisse de retraite (dans le but d'en maintenir les avantages), et 
d'autre part, d'un bond significatif du taux de natalité enregistré au Québec dans les 
deux dernières années. 
 
Ainsi, depuis le 1er janvier 2008, le taux de cotisation qui s'applique aux participants du 
RREGOP est de 8,19 % du salaire cotisable** (le taux des dernières années était de 
7,06 % du salaire cotisable) 
 
** Le salaire cotisable est le salaire qui vous sera versé en 2008 moins 15 715 $ 

d'exemption. 
 
Exemple d'un calcul de cotisation au RREGOP pour 2008 : 
  
Salaire gagné en 2008 Moins exemption Salaire cotisable X 8,19 % Cotisation 2008 

 
59 613 $ 

 
15 715 $ 

 
43 898 $ 

 
3 595,25 $ 

 
De plus, le taux de cotisation au RQAP de toute personne employée est passé à 45 ¢ 
du 100 $ de revenu plutôt que les 41,6 ¢ de l'an passé, ce qui représente quelques 
sous de plus par paie et au maximum 26,81 $ par année. 
 
 

Présence au travail lors d'une tempête 
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Lorsque survient une tempête de neige ou de verglas, la commission scolaire transmet 
généralement, par l'entremise des médias, ses directives quant à la fermeture des 
établissements et au fait que le personnel est requis ou non de se présenter au travail. 
 
Si la directive est à l'effet que le personnel est requis de se présenter, il faut 
comprendre qu'il y a, à la base, l'obligation de se rendre au travail.  Toutefois, si 
certaines conditions sont rencontrées, une absence lors d'une tempête pourrait être 
justifiées par la notion de force majeure. 
 
La force majeure implique trois critères : 
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- l'imprévisibilité : une tempête rencontre généralement ce critère. 
 
- l'extériorité : l'impossibilité de se rendre au travail découle de facteurs qui ne 

sont pas liés aux actions de la personne en cause.  Par exemple, si les routes 
que vous pourriez emprunter pour aller au travail sont fermées. 

 
- l'irrésistibilité : la situation doit constituer un empêchement à se rendre.  Si 

votre voiture refuse de démarrer mais que le transport en commun ou le taxi 
est disponible, il n'y a pas empêchement. 

 
Dans le cas de tempête : 
 
 Il faut évaluer chaque situation au cas par cas en tenant compte notamment de 

la distance entre la résidence de la personne employée et son lieu de travail et 
vérifier si les conditions météorologiques ou routières sont telles qu'elles obligent 
la personne à s'absenter.  Les informations disponibles sur Internet 
(www.meteomedia.com et www.inforoutiere.qc.ca) ou dans les médias seront 
utiles et pourront servir de pièces justificatives au besoin. 

 
À noter que la convention collective (entente locale – clause 5-14.02 G) 6)) prévoit que 
des pièces justificatives ne sont à fournir que si l'employeur le demande au plus tard 
dans les trois jours de la signature du rapport d'absence par l'enseignante ou 
l'enseignant. 
 
De plus, si la majorité des enseignantes et enseignants d'une école, c'est-à-dire plus de 
la moitié, sont obligés de s'absenter du travail en raison d'une tempête, la commission 
scolaire n'exige pas de pièce justificative. 
 
 

Le nouveau cours "Éthique et religion" 
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Les articles 20 et 21 de la Loi sur l'instruction publique ont permis jusqu'à maintenant à 
certaines enseignantes et certains enseignants de refuser de dispenser l'enseignement 
moral et religieux. 
 
À compter du 1er juillet 2008, ces dispositions seront abrogées en vertu de la loi, 
adoptée en 2005, traitant de la nature confessionnelle dans le domaine de l'éducation. 
 
Alors, le nouveau cours "Éthique et religion" ne devrait pas porter atteinte à la liberté de 
conscience des enseignantes et enseignants, car le contenu se veut plus neutre et il ne 
requiert pas de prêcher des valeurs religieuses ou morales propres à une confession.  Il 
ne sera donc plus possible de refuser de dispenser ce cours. 
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Les élèves à risque et EHDAA 
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La convention collective reconnaît la nécessité de la prévention et de l'intervention 
rapide auprès des élèves à risque et des EHDAA.  Parmi les moyens pour agir 
rapidement, on retrouve : 
 
- la transmission des renseignements concernant les élèves à risque et les 

EHDAA, sur demande à la direction.  La direction devrait vous informer 
minimalement des élèves qui sont reconnus EHDAA ou dépistés comme élèves 
à risque; 

 
- la mise en place de services d'appui suite à l'exposé de la situation ou du rapport 

fait à la direction; 
 
- la reconnaissance d'un élève EHDAA et notamment la pondération de cet élève 

intégré en classe régulière. 
 
Pour faire un demande de services ou de reconnaissance, un formulaire existe dans 
chaque commission scolaire.  Vous pouvez vous informer auprès de votre direction.  
Nous vous invitons à consulter le site Internet du SEE (www.seestrie.org) dans la 
section "Les zones" 
 
 

La compensation monétaire pour un dépassement lorsque des 
EHDAA sont intégrés dans une classe régulière 
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Les élèves reconnus EHDAA sont pondérés lorsqu'ils sont intégrés en classe régulière.  
Cette pondération varie selon le type d'élèves et leur niveau.  Vous trouverez ci-après 
des tableaux indiquant la pondération. 
 
La compensation pour un dépassement est payable en trois versements : 
 
 Au plus tard le : 
 
 31 janvier : pour septembre à décembre; 
 
 30 avril : pour janvier à mars; 
 
 dernier jour ouvrable : pour avril à juin. 
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